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01
Recenser et caractériser les 
modèles de mécanismes de 
gestion des plaintes (MGP)

02
Accompagnement ciblé d’un 
échantillon d’acteurs sur le 
terrain

03
Atelier d’échange d’expérience 
sur les MGP

04
Favoriser la diffusion et 
l’appropriation des leçons 
apprises

Objectifs de l’Assistance 
Technique 



Méthodologie 
Revue Bibliographique

Interviews en ligne
• EFI & CED
• Nature+
• WWF (CAR & Cameroun)
• CIFOR SWM
• GIZ
• AWF (Cameroun/Coordination Régionale)
• Nature+/Conservation Justice/Global Conservation (Gabon)
• WCS (Congo)
• UNESCO



Méthodologie
Interviews en personne

Djoum
● Communauté Baaka
● FODEV
● APIFED
● AWF

Mintom
● CIFOR - SWM
● Gomitri
● Rainforest Alliance
● PERAD / Communauté Baaka
● Zelka Ileos

Ouesso 
Atelier : WCS/ APN / WWF & CDH

Bayanga
● CDH
● WWF

Yokadouma
● CEFAID

Bertoua

● Noe/Nature+
● Fusion Nature

Yaoundé: 
●  RACOPY
●  EFI 



Caractérisation 
des MGPs 
Existants

Le MGP est géré de façon interne par 

l’ONG 

Système Internalisé

Lorem Ipsum is simply dummy text of the 

printing and typesetting industry. Lorem 

Ipsum has

Systeme devolue ou externalise

Lorem Ipsum is simply dummy text of the 

printing and typesetting industry. Lorem 

Ipsum has

Subtitle Services Three

Une OSC prend en charge le MGP et informe 

l’ONG des cas ciblant son personnel

Système Dévolue ou Externalisé

L’ONG gère le MGP en collaboration avec 

une ou des OSC qui collectent des infos

Système Hybride

OCS visant à faciliter l'accès à la justice et 

prévenir les conflits au sein des PA&CL (pas 

liés à un projet de conservation). 

MGP Indépendent



Généralité sur les MGPs
Doit être outil interne pour recevoir des informations des 
communautés impactées par les projets (positif, commentaire, 
questions, plaintes)
N’a pas vocation à remplacer la justice, mais peut faciliter son 
accès.
Outil de gestion adaptative, de suivi évaluation et d’alerte 
précoce pour les problèmes graves liés au projet
Facilite un dialogue entre les INGOs et les CL & PA et dépend 
de leur confiance.
Informe les bailleurs en temps voulu de cas graves et de 
violations des droits de l’homme liés au projet.



Forces & 
Opportunités 
• OSCs avec une expérience de 

MGP coordonné à l'échelle du 
paysage (Sud-Est Cameroun)

• OSCs avec la confiance des 
populations, notamment 
Baaka

• ONGs avec des mécanismes 
testés et documentés, ainsi 
que des relations établies avec 
des OSCs

• Impacts des MGP mis en 
place dans le paysage avec 
une réduction des abus aux 
droits humains liés aux 
activités de conservation



Défis Rencontrés 
par des Acteurs
ONGs (Internationales)

• Procédures complexes et non-
opérationnelles

• Difficultés de coordination entre ONGs 
dans une même zone

• Conflits d’intérêts avec les OSCs 
partenaires

• Formation du personnel et compréhension 
interne des MGP 

• Gestion informelle des plaintes
• Augmentation des conflits Homme-Faune 

(pas de résolution)

OSCs
• Capacités des OSC (gestion 

financière/administrative, expertise légal)
• Défis logistiques (zones reculées, coût 

important et peu prévisibles)
• Coordination parfois difficile entre OSCs
• Financement et indépendance des acteurs 

(ressources humaines insuffisantes, 
conflits d’intérêts)

• Implication des autorités et menaces 
envers les OSC



03  Critères de qualité d'un mécanisme efficace

1
Point focal désigné

Responsable identifié au niveau du projet ou national

2
Ligne budgétaire dédiée

Ressources financières et logistiques prévues

3
Procédures écrites

Document opérationnel décrivant les étapes clairement

4
Mandat clair

Types de plaintes, délais et responsabilités définis

5
Canaux multiples & accessibles

≥ 3 canaux dont un anonyme (boîtes, WhatsApp, radio…)

6
Base de données sécurisée

Outil de suivi protégé garantissant la confidentialité

7
Matrice de classifica<on

Cas catégorisés par nature et gravité (niveaux 1-6)

8
Suivi et clôture

Chaque cas documenté, transféré et clôturé avec justification

9
Retour systématique

Les plaignants reçoivent toujours une réponse

10
Partenariat OSC/ONG locales

Associer des organisations locales pour plus de légitimité

Programme NaturAfrica – Note synthétique 2025



04  Du MGP au MRI – Les 6 niveaux de gravité

N1 MRI – Écoute Retours positifs, suggestions, demandes d'information

N2 MRI – Écoute Demandes d'assistance

N3 MRI → MGP Mécontentements mineurs sans risque important pour la sécurité

N4 MGP – Formel Mécontentements majeurs avec impacts poten;els sur sécurité/bien-être (ex. conflits homme-faune)

N5 MGP – Enquête Allégations de fraude ou corruption à l'encontre du personnel

N6 MGP – Critique Exploitation, harcèlement, abus sexuels, atteintes sur mineur, violences ou meurtre

Programme NaturAfrica – Note synthétique 2025



05  Recommanda,ons clés & enjeux transversaux

Recommandations

• Considérer le MRI comme outil de dialogue, pas un simple 
canal de plaintes

• L'intégrer dans le suivi-évaluation pour une gestion 
adaptative

• Former les équipes à la médiation sociale
• Clarifier les mandats et types de cas recevables
• Garantir la confidentialité et protection des plaignants
• Adapter la procédure selon la gravité des cas

Coordination & synergies

• Favoriser la collaboration ONG–OSC et les plateformes 
régionales

• Partager les données et retours d'expérience entre opérateurs

Financement & durabilité

• Intégrer une ligne budgétaire dédiée au MRI dans chaque 
contrat

• Soutenir les OSC spécialisées pour renforcer leur autonomie
• Allouer 1 à 15 % du budget selon le contexte

Programme NaturAfrica – Note synthétique 2025







Merci


